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Collège Camille Saint-Saëns
Où l’on mange

Where we eat
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Where we talk in french
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Where we talk in english
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à tous
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●   Durant Chau’MUN, les déplacements seront effectués le plus possible à pied, l’ensemble 
des lieux se trouve en centre ville de Chaumont.  

●   Du covoiturage a été organisé pour les participants logés loin d’un arrêt de bus.  
●   Tous les projets de résolution et la plupart des documents distribués lors de la conférence 

sont imprimés sur du papier 100% recyclé ou durablement produit.  
●   Les participants sont encouragés à sauvegarder leurs recherches documentaires sous 

forme digitale au lieu de les  imprimer.  
●   Grâce au questionnaire avant la conférence nous imprimerons le nombre exact de 

documents. 
●   Les Présidents utiliseront uniquement la lumière naturelle si elle est suffisante.  
●   Les feuilles non utilisées seront recyclées.   
●   Les projets de résolution seront uniquement réimprimés si le nombre de changements le rend 

indispensable, les  délégués doivent donc prendre en note la plupart des amendements.  

merci
à tous

Cinéma à l’affiche le mercredi 10 avril à 9h 

Emma Saintot 
Présidente

Bérénice 
Trésorière

Mélusine 
Vice-présidente
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Méluzyne Mebarki
Vice-présidente

Emma Saintot
Présidente

Bérénice Perrin
Trésorière
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BASIC VOCABULARY   

 
President / Chair: The person who conducts 
the debate and maintains order. He/she 
remains totally impartial, and does  
everything to maintain smooth and 
productive debate. The decisions of the 
Chair are final. We use Chair for GA  
committees and President for other 
assemblies.  
  
House: All the members in the assembly 
room, except the President(s)/Chair(s).   
 
Submitter: Delegate proposing an 
amendment or a resolution for debate.   
 
Floor: If someone “has the floor”, it means 
they are allowed to speak. If that person 
then “yields the floor” it means  he/she is 
giving the rest of his/her speaking time to 
someone else. You may yield the floor to 
another delegation, to  questions (if you 
are willing to answer them), or to the 
President/Chair. One is not allowed to 
speak unless the floor has  been yielded 
to him/her.   
 
MOTIONS   

A motion is essentially a suggestion for 
action to the Assembly. If you want to 
introduce a resolution or generally help  
improve the course that the debate is 
taking, raise your placard and state your 
motion once recognized by the president.  
Motions require seconds to pass, so if you 
wish to encourage a motion you should say 
« second ». You may also object to a motion.   

VOCABULAIRE DE BASE   

 
Le Président d’Assemblée : La personne 
qui dirige le débat et qui garantit l’ordre. 
Elle ou il s’abstient de toute opinion et  fait 
de son mieux afin de garantir un débat 
productif. Les décisions du président sont 
définitives. 
 
L’Assemblée : Tous les membres de la 
salle de comité, en excluant les chairs. 
   
Porte parole : Le délégué proposant un 
amendement ou une résolution lors d’un 
débat. 
 
Prendre la Parole : Si quelqu’un est invité 
à « prendre la parole », il a le droit de 
s’exprimer. S’il « rend la parole », il finit  
son discours et l’attribue à quelqu’un 
d’autre. Les délégués peuvent rendre la 
parole à une autre délégation si celle-ci  
accepte. Un délégué ne peut pas s’exprimer 
si on ne lui a pas accordé la parole.   
 
PROCÉDURES   

Une motion est le fait de suggérer une 
action au reste de l’assemblée. Si un 
délégué souhaite introduire une résolution 
ou améliorer la direction du débat, il doit 
lever sa pancarte et énoncer sa motion. 
Les motions nécessitent des seconds,  
donc si vous voulez encourager une 
motion vous devriez dire « second ». Un 
délégué peut s’opposer à cette procédure.  

Notre conférence a pour but de promouvoir 
la tolérance et la compréhension ainsi que 
le respect mutuel et réciproque  pour tous 
les individus sans exceptions. Ces valeurs 
sont essentielles et sont le fondement de 
toute communauté  humaine. Les locaux 
de l’Hôtel de Ville de Chaumont et de 
Canopé sont des lieux de travail, il faut 
donc respecter  certaines règles :  
1) Tous les participants doivent rester 

dans le bâtiment qui leur a été assigné 
pendant toute la durée de la conférence. 

2) La consommation de drogues ou d’alcool 
est formellement interdite. Si une 
personne d’une délégation est trouvée 
en  possession de ces produits, l’élève sera 
exclu de la conférence et la délégation 
entière ne sera plus invitée à participer 
à Chau’MUN.  

3) Fumer à l’intérieur ou à l’extérieur de 
bâtiment est interdit. Tous les délégués 
doivent être présents durant les trois 
jours de la conférence. La vérification 
de leur présence sera effectuée par 
les présidents  d’assemblées.   

4) Le badge de sécurité doit être porté 
continuellement et visiblement.  

5) Lors des déplacements au sein des 
bâtiments, les délégués devront 
impérativement s’efforcer de rester 
silencieux et  discrets afin de respecter 
le travail des employés de chacun des 
deux lieux. Il est strictement interdit 
de parler dans les  couloirs.  

 
 
 
 
 
 

Afin de s'inscrire au mieux dans le contexte 
des débats onusiens, les délégués sont 
priés de s’habiller en tenue formelle  
comme suit :  
Les hommes : Un costume et une cravate 
ou une veste avec un pantalon habillé 
avec des chaussures de ville. Il est  interdit 
de porter des jeans, des casquettes.  
Les femmes : Une robe, pantalon ou jupe 
habillés, chemisier, veste obligatoire. Des 
chaussures de ville doivent être  portées 
et les jeans sont interdits.   
Les règles citées auparavant ne sont que 
des repères généraux mais il est attendu 
que les délégués sachent utiliser leur 
propre maturité afin de définir la manière 
dont ils s’habillent durant la conférence. 
Un directeur MUN s’autorisera à  demander 
à un délégué de se changer s’il juge sa 
tenue inappropriée. 

Armand 
Secrétaire adjoint

Lucile 
Secrétaire

Alice 
Trésorière-adjointe
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Lucile Izri
Secrétaire

Armand Mary
Secrétaire adjoint

Alice Lardin
Trésorière adjointe
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Assemblée générale de l’UNESCO : 

Thème : Comment la réduction des inégalités  
d'accès à l'éducation pour les filles est-elle 
une grande opportunité de développement ?  

 
Conseil économique et social : 

Thème : Quels choix de réalisation pour mettre  
en œuvre un mode de vie qui avoir une production  
et une consommation plus durable ? 

UNESCO General Assembly: 

Theme: How is reducing inequalities in access 
to education for girls a great development  
opportunity? 

 
Economic and Social Council: 

Theme: What are the implementation choices 
to implement a way of life that has more  
sustainable production and consumption?

Programme 
de Chaumun 2024 
 
 Mardi 9 avril. 
 

    • Accueil des délégations  
    étrangères devant la gare 
17:41 Délégation d’Azerbaïdjan   
17:54 Délégation tchèque 
             Deleguée de Paris 
21:30 Déléguée d’Allemagne 
             Délégation polonaise 
20:00  Repas d’accueil pour 
les professeurs accompagnateurs 
des délégations étrangères 
restaurant À l’Affiche  
 
 
 Mercredi 10 avril. 
 
8:45 Rendez-vous en face  
    du Cinema l’Affiche 
    Checkin + badge (english  
    committee : UNESCO) 
    ou (comité en français : ESOC) 
    Dress code de la diplomatie. - 
    tenue de ville OBLIGATOIRE 
 
9:00 - 10:15 Cérémonie  
    d’ouverture  
 
10:15 - 11:15 Visite de la ville  
    Guidée par les élèves 
    de la section internationale  
    du lycée Charles de Gaulle 
    • Donjon  
    • Basilique Saint Jean  
    • Monument américain  
 
11:15 - 11:45 Enregistrement   
    • Comité en anglais assemblée  
    générale de l’UNESCO   
    « atelier Canopé » 
    • Comité en Français ESOC  
    salle du Conseil municipal 
    de l’hôtel de Ville 
 
12:00  Repas au Collège  
             Camille Saint-Saëns  
 
 
 

 
 
 
13:30 - 15:00 Debate  
    • Rules of the debate 
    • Policy statement 
 
15:15 - 16:30 Coffee break 
 
15:20 - 16:30 Debate  
    • Policy statement 
    • Lobbying 
 
16:45 - 17:45 Visite du Centre  
    international du Graphisme  
    « Le Signe »  
 
17:45 Fin du Premier jour 
 
    • Installation à l’internat 
    pour les élèves de l’Académie 
 
 
 Jeudi 11 avril. 
 
09:00 - 10:15 Debate 
    • Lobbying 
 
10:15 - 10:30 Coffee break  
 
10:30 - 12:00 Debate  
    • Lobbying 
    • Élaboration des résolutions 
 
    • Apéritif déjeunatoire 
    aux Halles de Chaumont 
    (repas préparé par la section  
    hotellière du lycée Diderot 
    de Langres) 
    • Découverte 
    de la gastronomie française  
 
13:45 - 15:00 Debate  
    • Lobbying 
    • Élaboration des résolutions 
 
15:15 - 15:30 Coffee break 
 
15:20 - 16:45 Debate  
    • Élaboration des résolutions 
    • Débat autour des résolutions 

 
 

 

18:00 - 21:30 MUN PARTY 
    au lycée Charles de Gaulle   
    • Concert by Lison Delage 
    • Party 
    • Pot Luck 
 
21:30 Fin du second jour 
 
 
 Vendredi 12 avril. 
 
09:00 - 10:15 Debate 
    • Débat autour des résolutions 
 
10:15 - 10:30 Coffee break 
 
10:30 - 12:00 Debate  
    • Vote et amendements 
    des articles de la résolution 
 
12:45 - 13:30 Repas au Collège  
    Camille Saint-Saëns 
 
13:45 Vote de la résolution  
 
14:30 - 15:00 Cérémonie 
    de clôture  
    • Remise des diplômes 
 
Fin de Chaumun 2024 
 
 
Départ des délégations 

régionales et étrangères  
16:02 Délégation tchèque 
16:21  Délégation d’Azerbaïdjan  
18:02 Délégation 
    de Joinville/Vitry 
 
 
 Samedi 13 avril.  
 
Départ des délégations  

    • Délégation polonaise 

Schedule 
of Chaumun 2024 
 
 Tuesday, april 9th. 
 

    • Welcoming foreign  
    delegations in front 
    of the railway station 
17:41 Azerba delegation   
17:54 Czech delegation 
             Delegate from Paris 
21:30 Delegate from Germany 
             Polish delegation 
After 21:30 Taxi driver will 
call us when he will turn 
around Troyes 
20:00  Welcome meal for foreign 
teachers restaurant À l’Affiche 
near the railway station. Free for 
foreign teachers 
 
 
 Wednesday, april 10th. 
 
8:45 Rendez-vous in front  
    of Cinema l’Affiche 
    Checkin + badge (english  
    committee : UNESCO) 
    or (french committee : ESOC) 
    Dress code of the diplomacy 
 
9:00 - 10:15 Opening  
    ceremony  
 
10:15 - 11:15 City tour  
    Guide with the students 
    of international section 
    of Charles de Gaulle high school 
    • Head tower of Champagne’s  
    count castle  
    • Saint John the Baptist’s Church 
    • American monument  
 
11:15 - 11:45 Registration 
    in each committee   
    • General assembly of UNESCO  
    in « atelier Canopé » 
    • ESOC in City Hall 
 
12:00   Meal in College  
             Camille Saint-Saëns  
 
 

 
 
 
13:30 - 15:00 Debate  
    • Rules of the debate 
    • Policy statement 
 
15:15 - 16:30 Coffee break 
 
15:20 - 16:30 Debate  
    • Policy statement 
    • Lobbying 
 
16:45 - 17:45 Visit 
    of the international center 
    of graphism « Le Signe »  
 
17:45 End of the first day 
 
    • Return to the host families 
 
 
 Thursday, april 11th. 
 
09:00 - 10:15 Debate 
    • Lobbying 
 
10:15 - 10:30 Coffee break  
 
10:30 - 12:00 Debate  
    • Lobbying 
    • Drafitng plan of the resolution 
 
    • Meal at Covered/Indoor  
    market of Chaumont (Meal  
    prepared by the restaurant  
    school of Diderot High school  
    from Langres) 
    • Discovering french  
    gastronomy  
 
13:45 - 15:00 Debate  
    • Lobbying 
    • Drafitng plan of the resolution 
 
15:15 - 15:30 Coffee break 
 
15:20 - 16:45 Debate  
    • Drafitng plan of the resolution 
    • Talk about the resolutions 
 
 

 
 

 

18:00 - 21:30 MUN PARTY 
    in Charles de Gaulle High school  
    • Concert by Lison Delage 
    • Party 
    • Pot Luck 
 
21:30 End of the second day 
 
 
 Friday, april 12th. 
 
09:00 - 10:15 Debate 
    • Talk about the resolutions 
 
10:15 - 10:30 Coffee break 
 
10:30 - 12:00 Debate  
    • Vote and talf 
    of the différents article 
 
12:45 - 13:30 Meal in College  
    Camille Saint-Saëns 
 
13:45 Vote of the resolution  
 
14:30 - 15:00 Closing 
    ceremony  
    • Award of certificates 
 
End of Chaumun 2024 
 
 
Delegations departures 

16:02 Czech delegation 
16:21  Azerba delegation  
18:02 Delegate of Joinville/Vitry 
 
 
 Saturday, april 13th.  
 
Delagation departure  

    • Polish delegation 
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